
Honoraires de l’agence (TVA incluses)  

                  A partir du 02/12 /2025 
 

 
 

Montant de la transaction 

Locaux à 
usage 

d’habitation 
ou 

professionnel 

Locaux à 
usage 

commerciale 
ou industriel 

Terrains 
à bâtir 

 

 

Cession 
de bail 

Jusqu’à 49 999€ 5 000€ 
7 000€ 

10 000€ 
12 000€ 
15 000€ 
16 000€ 
17 500€ 
18 500 € 
20 000€ 

De 50 000€ à 99 999€  
De 100 000€ à 119 999€ 
De 120 000€ à 199 999€ 
De 200 000€ à 249 999€ 
De 250 000€ à 274 999€ 
De 275 000€ à 299 999€ 
De 300 000€ à 324 999€ 

+ 325000€ 
Conformément aux usages locaux et 
sauf convention expresse différente 

entre les parties (indiquée au 
mandat), la rémunération sera à la 

charge de la partie indiquée ci-contre 

VENDEUR 

L’agence ne peut pas détenir de fonds 
 

 

 

Honoraires de location  
 

Honoraires TTC* 
Locaux d’habitation nus ou meublés soumis à la loi du 6 juillet 

1989 Article 5 

 

 Bailleur Locataire 
Entremise et négociation dans le cadre d’un mandat de 
location  

150€ 0€ 

Visite, constitution du dossier locataire, rédaction du bail (par 
m²de surface habitable) 

8€ TTC* 8€ TTC* 

Etat des lieux location vide (par m² de surface habitable) 3€ TTC* 3€ TTC* 
Etat des lieux location meublé (par m² de surface habitable) 3€ TTC* 3€ TTC* 
Etat des lieux de sortie  - - 

 
Honoraire TTC* Location de stationnement et de garage  1 mois de 

loyer TTC* 
1 mois de 

loyer TTC* 
* Limitation des honoraires de visite, constitution du dossier locataire, rédaction du bail et 

état des lieux à 100% du montant du loyer mensuel hors charges, par partie. 
 



 


